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CONSEIL METROPOLITAIN DU
JEUDI 24 MARS 2022

NOMBRE D'ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

QUORUM : 41

Le  Conseil  Métropolitain  de  la  Métropole  TOULON  PROVENCE
MEDITERRANEE régulièrement convoqué le jeudi 24 mars 2022, a été
assemblé sous la présidence de Monsieur Hubert FALCO.

Secrétaire de Séance : Anaïs DIR

PRESENT  S :
Mme  Josée  MASSI,  Mme  Basma  BOUCHKARA,  M.  Amaury
CHARRETON, M. Philippe LEROY, M. Jean-Pierre GIRAN, Mme Edwige
MARINO, M.  Jean-Louis  MASSON, M. Hervé STASSINOS, M.  Robert
BENEVENTI, Mme Valérie RIALLAND, M. Yann TAINGUY, M. Yannick
CHENEVARD,  M.  Gilles  VINCENT,  Mme  Béatrice  BROTONS,  M.
Christophe  MORENO,  Mme Dominique  ANDREOTTI,  Mme Véronique
BERNARDINI,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Robert  CAVANNA,  M.
François CARRASSAN, M. Jean-Pierre EMERIC, M. Mohamed MAHALI,
M. Christian SIMON, M. Thierry ALBERTINI, Mme Nathalie BICAIS, Mme
Chantal PORTUESE, M. Bernard ROUX, Mme Delphine GROSSO, Mme
Claude GALLI-ARNAUD,  M.  Patrice  CAZAUX, Mme Josy CHAMBON,
Mme Amandine LAYEC, M. Erick MASCARO, Mme Cécile MUSCHOTTI,
M.  Amaury  NAVARRANNE,  Mme  Magali  TURBATTE,  M.  Pierre
BONNEFOY, M. Luc DE SAINT-SERNIN, Mme Anaïs DIR, Mme Pascale
JANVIER, Mme Corinne JOUVE, M. Franck CHOUQUET, Mme Isabelle
MONFORT, M.  Bruno ROURE,  Mme Kristelle  VINCENT, Mme Sandra
TORRES, Mme Christine SINQUIN, M. Cheikh MANSOUR, Mme Corinne
CHENET, M. Guillaume CAPOBIANCO, Mme Hélène BILL, Mme Marie-
Hélène CHARLES, M. Michel  DURBANO, Mme Valérie BATTESTI,  M.
Laurent CUNEO, M. Arnaud LATIL, Mme Sylvie LAPORTE, M. Laurent
BONNET, M. Hubert FALCO.

REPRESENTE  S :
M. Laurent JEROME ayant donné pouvoir à M. Christophe MORENO,
Mme Brigitte GENETELLI ayant donné pouvoir à Mme Josy CHAMBON,
Mme Anne-Marie METAL ayant  donné pouvoir  à M. Christian SIMON,
Mme Geneviève LEVY ayant donné pouvoir à M. Mohamed MAHALI, M.
Frédéric  BOCCALETTI  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Amaury
NAVARRANNE,  M.  Anthony  CIVETTINI  ayant  donné  pouvoir  à  M.
Philippe  LEROY,  M.  Jean-Pierre  COLIN  ayant  donné  pouvoir  à  Mme
Nathalie  BICAIS,  M.  Ange MUSSO ayant  donné pouvoir  à  M.  Hubert
FALCO, Mme Audrey PASQUALI-CERNY ayant donné pouvoir  à Mme
Josée MASSI, M. Francis ROUX ayant donné pouvoir à M. Jean-Pierre
GIRAN, M. Jean-Sébastien VIALATTE ayant donné pouvoir à M. Bruno
ROURE, Mme Virginie PIN ayant donné pouvoir à M. Erick MASCARO,
M. Albert TANGUY ayant donné pouvoir à M. Luc DE SAINT-SERNIN,
Mme Béatrice VEYRAT-MASSON ayant donné pouvoir à Mme Corinne
JOUVE, Mme Nadine ESPINASSE ayant donné pouvoir à Mme Béatrice
BROTONS, M. Joël TONELLI ayant donné pouvoir à M. Gilles VINCENT,
Mme Marie-Claude PAGANELLI-ARGOLAS ayant donné pouvoir à Mme
Christine  SINQUIN,  M.  Joseph  MINNITI  ayant  donné  pouvoir  à  Mme
Corinne CHENET, M. Philippe BERNARDI ayant donné pouvoir à Mme
Valérie BATTESTI, M. Jean-David MARION ayant donné pouvoir à Mme
Cécile MUSCHOTTI.

ABSENT  S   :
Mme Rachel ROUSSEL, M. Emilien LEONI.

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS
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OBJET DE LA DELIBERATION

N° 22/03/032

ATTRIBUTION DE
COMPENSATION 

MISE A JOUR 2022
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Séance Publique du 24 mars 2022

N° D' O R D R E : 22/03/032

O B J E T : ATTRIBUTION DE COMPENSATION 
MISE A JOUR 2022

LE CONSEIL METROPOLITAIN

VU la Loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification
de la coopération intercommunale,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L5217-1,
L5211-1 et L2121-22-1,

VU l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la  délibération n°14/12/237 du 12 décembre 2014 portant  sur  l’attribution de
compensation – institution d’une condition de révision portant sur la prise en charge
financière de la Direction Commune des systèmes d’information,

2



VU la  délibération  du  Conseil  Métropolitain  n°21/11/324  du  10  novembre  2021
relative à la mise à jour de l’attribution de compensation 2021,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n° 22/03/029 du 24 mars 2022 relative à
l’adoption du Pacte Financier et Fiscal,

VU l’avis de la commission Finances et Administration Générale du 14 mars 2022,

CONSIDERANT que la délibération n°21/11/324 du 10 novembre 2021 précisait le
montant de l’attribution de compensation (AC) inscrite au Budget Principal 2021 de la
Métropole,

CONSIDERANT qu’il  s’agit  aujourd’hui  d’intégrer,  d’une  part,  la  révision  des
attributions de compensation conformément au Pacte Financier et  Fiscal adopté ce
jour et d’autre part, pour la ville de Toulon, l’incidence de la révision liée au service
commun informatique telle que déterminée par la délibération n°14/12/237 prise le
12 décembre 2014,

En conséquence, l’attribution de compensation 2022, après ces mises à jour, est
fixée à - 644 663,00 €, se décomposant en une AC positive versée aux communes
de  11 817  917,00  € et  une  AC  négative  versée  par  les  communes
de 12 462 580,00 €, tel que précisé dans le tableau récapitulatif ci-après :

Communes AC 2021 Revoyure PFF
50% OM

Ajustement PFF
 ʺmaintien DSCʺ

Révision liée au
service

commun
informatique

AC 2022

CARQUEIRANNE - 431 940 € - 53 265 € 25 843 € - 459 362 €

LA CRAU - 168 091 € - 24 814 € 43 472 € -149 433 €

LA GARDE 6 857 459 € 25 340 € 309 825 € 7 192 624 €

HYÈRES - 4 044 632 € - 120 540 € 243 355 € - 3 921 817 €

OLLIOULES 1 169 421 € - 38 118 € 42 713 € 1 174 016 €

LE PRADET - 837 179 € - 18 906 € 21 206 € - 834 879 €

LE REVEST 459 918 € - 15 815 € 21 860 € 465 963 €

SAINT-MANDRIER - 760 183 € 13 149 € 8 909 € - 738 125 €

SIX-FOURS-LES-
PLAGES

- 4 474 911 € - 19 292 € 329 154 € - 4 165 049 €

LA SEYNE-SUR-MER - 1 291 179 € - 172 105 € 391 077 € - 1 072 207 €

TOULON - 172 012 € - 540 151 € 8 698 € - 418 243 € - 1 121 708 €

LA VALETTE 2 698 192 € 49 520 € 237 602 € 2 985 314 €

TOTAL AC : - 995 137 € - 914 997 € 1 683 714 € - 418 243 € - 644 663 €
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Par ailleurs, les communes verseront également une AC d’investissement fixée à 
25 403 994,00 € dont le détail est le suivant :

Communes
AC d’investissement

2021
AC d’investissement

2022

CARQUEIRANNE 238 378 € 238 378 €

LA CRAU 1 817 374 € 1 817 374 €

LA GARDE 1 559 459 € 1 559 459 €

HYÈRES 6 620 942 € 6 620 942 €

OLLIOULES 692 831 € 692 831 €

LE PRADET 435 153 € 435 153 €

LE REVEST 5 270 € 5 270 €

SAINT-MANDRIER 201 532 € 201 532 €

SIX-FOURS-LES-PLAGES 2 533 135 € 2 533 135 €

LA SEYNE-SUR-MER 2 320 073 € 2 320 073 €

TOULON 8 060 181 € 8 060 181 €

LA VALETTE 919 666 € 919 666 €

TOTAL AC : 25 403 994 € 25 403 994 €

Et après en avoir délibéré,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE FIXER le nouveau montant de l’Attribution de Compensation 2022, après mise
à jour, à - 644 663,00 €, se décomposant en une AC positive versée aux communes
de  11 817  917,00  € et  une  AC  négative  versée  par  les  communes
de 12 462 580,00 €.

ARTICLE 2

DE FIXER le  montant  de  l’Attribution  de  Compensation  d’investissement  2022
à 25 403 994,00 €.
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